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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte exclusive-
ment au domaine du traitement de courrier et elle con-
cerne plus particulièrement un système d’affranchisse-
ment dont la mise en oeuvre est facilitée.

Etat de la technique

[0002] Aujourd’hui, comme l’illustre la figure 3, lors-
qu’un utilisateur souhaite mettre en oeuvre plusieurs ma-
chines à affranchir 2-1 à 2-N, localisées éventuellement
en divers emplacements de son site d’exploitation, il doit
créditer chacune de ces machines en accédant au ser-
veur 6 du concessionnaire de ces machines via un mo-
dem individuel 4-1 à 4-N et un réseau externe de com-
munication 8, ce qui l’oblige à immobiliser des sommes
d’argent importantes.
[0003] Ce problème est évité dans les systèmes d’af-
franchissement ouverts du type de celui décrit dans le
brevet US 5,822,738 de la demanderesse et illustré à la
figure 4, dans lesquels l’impression des empreintes pos-
tales réalisée par des imprimantes standards 12-1 à 12-
N reliées à des ordinateurs à usage général 14-1 à 14-
N peut être effectuée à distance d’un dispositif unique
de comptabilisation de sécurité 10 (connu aussi sous les
appellations SMD pour Secure Metering Device ou PSD
pour Postal Security Device) auquel les ordinateurs sont
reliés via le réseau local 4 de l’utilisateur et qui est alors
le seul à être crédité depuis le serveur 6 du concession-
naire de ce dispositif.
[0004] La demande WO 01/50227 décrit un système
semblable avec un dispositif central de comptabilisation
sécurisé et une pluralité de modules de gestion d’affran-
chissement locaux.
[0005] Toutefois, de tels systèmes ne sont pas sans
inconvénient. Tout d’abord, il n’est pas possible d’obtenir
des cadences d’impression élevées car le PSD qui est
chargé de gérer la sécurité des échanges dans le systè-
me doit pouvoir calculer et signer simultanément les em-
preintes postales de toutes les imprimantes qui lui sont
rattachés. En outre, il est très difficile de calibrer la puis-
sance de calcul nécessaire du PSD et donc de pouvoir
produire, comme il est souhaitable, un dispositif de comp-
tabilisation de sécurité à capacité unique, car celle-ci se-
ra très différente selon que ce PSD est relié par exemple
à 2 imprimantes traitant 5000 courriers à l’heure ou à 30
imprimantes traitant 18000 courriers à l’heure. Ensuite,
la transmission entre le dispositif de comptabilisation de
sécurité et les imprimantes standards assurant l’impres-
sion des empreintes postales, ou à tout le moins leur
partie dynamique (celle qui est modifiée à chaque im-
pression), doit s’effectuer impérativement en temps réel,
ce qui, à partir d’une certaine cadence d’affranchisse-
ment, impose le recours à un réseau dédié aux seules
communications d’affranchissement dont le débit, les

temps de transmission et d’accès peuvent être alors plei-
nement maîtrisés.
[0006] Or, un tel recours à un réseau indépendant est
particulièrement onéreux et il existe donc aujourd’hui un
besoin pour une solution permettant d’utiliser directe-
ment les ressources réseau de l’utilisateur.

Divulgation de l’invention

[0007] La présente invention a donc pour objet de pal-
lier les inconvénients précités en proposant un nouveau
procédé d’affranchissement d’articles de courrier dans
un système d’affranchissement de courrier comportant
un dispositif central de comptabilisation de sécurité relié
à un serveur distant de rechargement de crédit et une
pluralité de modules de gestion d’affranchissement lo-
caux comportant chacun un dispositif local de compta-
bilisation de sécurité et reliés au dit dispositif central de
comptabilisation de sécurité au travers d’un réseau local
d’un utilisateur, caractérisé en ce qu’il comporte les éta-
pes suivantes : ouverture d’une session d’affranchisse-
ment, réservation par chacun des modules de gestion
d’affranchissement locaux d’un montant d’affranchisse-
ment prédéterminé auprès du dispositif central de comp-
tabilisation de sécurité, affranchissement sécurisé des
articles de courrier par chacun des modules de gestion
d’affranchissement locaux dans la limite de ce montant
d’affranchissement prédéterminé préalablement réser-
vé, en fin de session envoi au dispositif central de comp-
tabilisation de sécurité par chacun des modules de ges-
tion d’affranchissement locaux du montant d’affranchis-
sement consommé durant la session et de relevés relatifs
aux affranchissements correspondants, et débit dans le
dispositif central de comptabilisation de sécurité d’un
montant d’affranchissement global égal à la somme des
montants d’affranchissement consommés par chacun
des modules de gestion d’affranchissement locaux.
[0008] Ainsi, en distribuant les moyens de comptabili-
sation et de rechargement de crédit entre un PSD central
et les PSD locaux, il devient possible de limiter les som-
mes d’argent engagées et de supprimer les inconvé-
nients d’une mise en réseau en assurant une impression
locale en temps réel.
[0009] Avantageusement, il est prévu une étape d’en-
voi par le dispositif central de comptabilisation de sécurité
d’une clé de session temporaire à chacun des modules
de gestion d’affranchissement locaux en réponse à leur
demande de réservation d’un montant d’affranchisse-
ment prédéterminé et une étape de destruction de la clé
de session temporaire en fin de session.
[0010] De préférence, si ledit montant d’affranchisse-
ment consommé en fin de session est inférieur au mon-
tant réservé, la différence est libérée pour être réallouée
à un autre dispositif local de comptabilisation de sécurité.
[0011] Avantageusement, il est prévu une étape de
réservation d’un nouveau montant d’affranchissement
auprès du dispositif central de comptabilisation de sécu-
rité lorsque le montant d’affranchissement prédéterminé
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préalablement réservé est épuisé avant la fin de session.
De préférence, l’étape de réservation d’un nouveau mon-
tant d’affranchissement est précédée par une étape d’en-
voi de relevés statistiques relatifs aux affranchissements
effectués et elle est engagée si le montant affranchisse-
ment restant est inférieur à un montant prédéterminé cor-
respondant au plus à quelques impressions supplémen-
taires.

Brève description des dessins

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 montre un exemple de système d’affran-
chissement selon l’invention,

- la figure 2 illustre les différentes étapes du procédé
mis en oeuvre dans le système de la figure 1,

- la figure 3 montre un premier exemple de système
d’affranchissement de l’art antérieur, et

- la figure 4 montre un second exemple de système
d’affranchissement de l’art antérieur.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0013] Un exemple de système d’affranchissement
permettant une mise en oeuvre de l’invention est illustré
à la figure 1. Il s’agit d’un système d’affranchissement
modulaire organisé autour du réseau local (LAN) d’un
utilisateur auquel sont connectés d’une part un dispositif
de comptabilisation postale de sécurité 20 (PSD) et
d’autre part différents modules de gestion d’affranchis-
sement 22-1 à 22-N pour l’impression des empreintes
postales. Ces modules de gestion d’affranchissement
peuvent être des ordinateurs à usage général reliés cha-
cun à une imprimante standard ou des machines à af-
franchir présentant un fonctionnement simplifié comme
il sera décrit ci-après. Le PSD peut, comme illustré, être
relié directement au réseau mais il peut également être
relié au réseau via un ordinateur d’administration (non
représenté) ou encore être intégré à cet ordinateur. Il
peut aussi classiquement être intégré à une machine à
affranchir traditionnelle (non représentée).
[0014] Pour assurer un rechargement du dispositif de
comptabilisation et un suivi statistique des affranchisse-
ments effectués par les différents modules de gestion
d’affranchissement du système, le PSD pris isolément
ou bien celui de la machine à affranchir traditionnelle ou
de l’ordinateur d’administration lorsqu’ils existent, est re-
lié via une liaison spécialisée 24 (ou via un réseau de
communication non représenté) à un serveur de gestion
distant 26 du concessionnaire du système d’affranchis-
sement ou de l’administration postale.
[0015] Selon l’invention, afin d’éviter les problèmes de
puissance de calcul et de communication des données
d’affranchissement sur le réseau de l’utilisateur que pose

le système d’affranchissement de la figure 4 et afin d’évi-
ter une trop grande immobilisation de fond que pose le
système d’affranchissement de la figure 5, il est prévu
que le PSD 20 appelé PSD central soit assisté par des
PSD locaux 28-1 à 28-N associés à chacun des modules
de gestion d’affranchissement 22-1 à 22-N.
[0016] Le PSD central assure toutes les fonctions as-
sociées traditionnellement à un tel dispositif de compta-
bilisation à savoir :

• comptabilisation des montants d’affranchissement
(gestion des registres ascendant, descendant et
montant cumulé),

• mémorisation et communication de relevés postaux
y compris les différentes erreurs constatées (gestion
du registre des défauts) relatives aux affranchisse-
ments effectués, et

• téléchargement de données de reconfiguration et de
rechargement de crédit depuis le serveur de gestion
distant.

[0017] Par contre, la génération des empreintes pos-
tales sécurisées (chiffrées ou signées) au moyen d’un
algorithme de chiffrement n’est plus le fait de ce PSD
central mais des PSD locaux qui, pour cette génération,
recevront du PSD central des clés temporaires à usage
unique, dites clés de session, élaborées dans le PSD
central.
[0018] De même, ce PSD central sera pourvu d’une
fonction complémentaire de réservation de crédit qui
pourra, dans la limite du crédit accordé par le serveur de
gestion distant, allouer à chaque PSD local un montant
global d’affranchissement pour permettre au module de
gestion d’affranchissement qui lui est associé d’imprimer
des empreintes postales dans la limite de ce montant
global.
[0019] Chaque PSD local assure quant à lui essentiel-
lement la génération des empreintes postales sécurisée
à partir de la clé temporaire reçue du PSD central et
l’élaboration de relevés postaux qui seront ensuite com-
muniqué à ce PSD central pour mémorisation. Il ne dis-
pose pas des fonctions téléchargement de données de
reconfiguration et de rechargement de crédit exécutées
sur le seul PSD central et sa fonction de comptabilisation
est limitée à la gestion d’un unique compteur descendant
chargé initialement par le montant d’affranchissement ré-
servé sur le PSD central et décrémenté au fur et à mesure
des affranchissements effectués.
[0020] Le fonctionnement du système d’affranchisse-
ment sera maintenant décrit en regard de l’organigram-
me de la figure 2 qui montre les différentes étapes né-
cessaires à la réalisation d’un affranchissement.
[0021] La première étape 100 consiste à l’issue de mi-
se en route du module de gestion d’affranchissement, à
ouvrir automatiquement une session qui a pour objet
d’établir une connexion authentifiée et sécurisée (proto-
cole SSL) entre le PSD local du module de gestion d’af-
franchissement et le PSD central dans le but de réserver
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auprès du PSD central un montant prédéterminé d’af-
franchissement dans une étape suivante 102. En effet,
quant un utilisateur souhaite affranchir un lot d’articles
de courrier, il doit tout d’abord réserver (mais cette ré-
servation peut être effectuée automatiquement à l’ouver-
ture de la session) un montant prédéterminé d’affran-
chissement correspondant aux affranchissements qu’il
pense effectuer pendant la durée de la session. Une fois
ce montant réservé, le PSD central va dans une étape
104 envoyer une clé temporaire (clé de session) permet-
tant au PSD local une fois cette clé reçue de signer ses
empreintes postales dans une étape suivante 106. Le
processus d’affranchissement peut alors se dérouler
classiquement dans la limite du montant d’affranchisse-
ment réservé. A la fin de la session (test de l’étape 108),
par exemple à la mi-journée ou en fin de journée, le PSD
local va dans une étape 110 adresser au PSD central
les relevés détaillés relatifs aux affranchissements effec-
tués et détruire la clé temporaire reçue au début de la
session. A la réception de ces données, le PSD central
va dans une étape 112 stocker ces relevés postaux dans
sa mémoire sécurisée et débiter son crédit postal du
montant d’affranchissement global de la session corres-
pondant à la somme des montants d’affranchissements
consommés par chacun des modules de gestion d’af-
franchissement locaux. Si ce montant est inférieur au
montant réservé, la différence correspondant au solde
restant est libérée et pourra donc être réallouée à un
autre PSD local à l’étape 114. En effet, le montant réservé
initialement pour un module de gestion d’affranchisse-
ment donné ne peut être affecté à un autre module.
[0022] Durant la session, si le montant réservé est qua-
si-épuisé et donc près d’être atteint (test de l’étape 116),
c’est-à-dire si le montant affranchissement restant est
inférieur au montant permettant au plus quelques impres-
sions supplémentaires, par exemple les deux impres-
sions suivantes, le PSD local va alors adresser dans une
étape 118 un relevé des affranchissements effectués au
PSD central et lui demander la réservation d’un nouveau
montant d’affranchissement. Cette marge est nécessaire
pour garantir un processus d’affranchissement continu
(c’est à dire sans interruption pendant la réservation) car
le système d’affranchissement de l’invention n’étant pas
un système temps réel, la réservation peut prendre quel-
ques secondes, et notamment si le réseau est encombré,
il peut être nécessaire de retransmettre la demande plu-
sieurs fois avant qu’elle n’atteigne le PSD central. En
outre, lorsque plusieurs modules de gestion d’affranchis-
sement demandent simultanément une nouvelle réser-
vation, il est nécessaire de mettre en file ces demandes
et la réponse n’est alors pas immédiate.
[0023] Ainsi, l’invention apporte de nombreux avanta-
ges au processus d’affranchissement mettant en oeuvre
des modules de gestion d’affranchissement connectés
en réseau. L’utilisation d’un PSD local pour le calcul de
l’empreinte postale permet un traitement temps réel de
l’impression et une limitation de la puissance de calcul.
L’utilisation d’un PSD central permet à l’utilisateur d’être

crédité en un seul emplacement au niveau duquel l’en-
semble des statistiques d’affranchissement relatives à
tous les modules de gestion d’affranchissement sont en
outre disponibles.

Revendications

1. Procédé d’affranchissement d’articles de courrier
dans un système d’affranchissement de courrier
comportant un dispositif central de comptabilisation
de sécurité (PSD 20) relié à un serveur distant de
rechargement de crédit (26) et une pluralité de mo-
dules de gestion d’affranchissement locaux (22-1 à
22-N) comportant chacun un dispositif local de
comptabilisation de sécurité (28-1 à 28-N) et reliés
au dit dispositif central de comptabilisation de sécu-
rité au travers d’un réseau local d’un utilisateur
(LAN), comportant les étapes suivantes : ouverture
d’une session d’affranchissement ; demande de ré-
servation par chacun des modules de gestion d’af-
franchissement locaux d’un montant d’affranchisse-
ment prédéterminé auprès du dispositif central de
comptabilisation de sécurité ; en réponse à ces de-
mandes, envoi par le dispositif central de comptabi-
lisation de sécurité d’une clé de session temporaire
pour la génération des empreintes postales sécuri-
sées à chacun des modules de gestion d’affranchis-
sement locaux ; affranchissement sécurisé des arti-
cles de courrier par chacun des modules de gestion
d’affranchissement locaux dans la limite de ce mon-
tant d’affranchissement prédéterminé préalable-
ment réservé ; en fin de session envoi au dispositif
central de comptabilisation de sécurité par chacun
des modules de gestion d’affranchissement locaux
du montant d’affranchissement consommé durant la
session et de relevés relatifs aux affranchissements
correspondants ; destruction de la clé de session
temporaire ayant permis la génération des emprein-
tes postales sécurisées; et débit dans le dispositif
central de comptabilisation de sécurité d’un montant
d’affranchissement global égal à la somme des mon-
tants d’affranchissement consommés par chacun
des modules de gestion d’affranchissement locaux.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que si ledit montant d’affranchissement consom-
mé en fin de session est inférieur au montant réser-
vé, la différence est libérée pour être réallouée à un
autre dispositif local de comptabilisation de sécurité.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte une étape de réservation d’un nou-
veau montant d’affranchissement auprès du dispo-
sitif central de comptabilisation de sécurité lorsque
le montant d’affranchissement prédéterminé préala-
blement réservé est quasi-épuisé avant la fin de ses-
sion.
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4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’étape de réservation d’un nouveau montant
d’affranchissement est engagée si le montant affran-
chissement restant est inférieur à un montant pré-
déterminé correspondant au plus à quelques im-
pressions supplémentaires.

5. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’étape de réservation d’un nouveau montant
d’affranchissement est précédée par une étape
d’envoi de relevés relatifs aux affranchissements ef-
fectués.

Claims

1. Method of franking mail items in a mail franking sys-
tem including a central secure metering device (PSD
20) connected to a remote credit reloading server
(26) and a plurality of local franking management
modules (22-1 to 2-N) each including a local secure
metering device (28-1 to 28-N) and connected to said
central secure metering device via a user’s local area
network (LAN), comprising the following steps:
opening of a franking session, booking by each of
the local franking management modules of a prede-
termined franking value from a central secure me-
tering device, in response to their request, transmittal
by the central secure metering device of a temporary
session key for generating said secure mail items to
each of the local franking management modules, se-
cure franking of mail items by each of the local frank-
ing management modules up to the limit of this pre-
booked predetermined franking value, at the end of
the session transmittal to the central secure metering
device by each of the local franking management
modules of the franking value consumed during the
sessions and statistics relating to the corresponding
frankings, destruction of the temporary session key
allowing the generation of said secure mail items,
and debiting in the central secure metering device
of an overall franking value equal to the sum of the
franking values consumed by each of the local frank-
ing management modules.

2. Method according to claim 1, characterized in that,
if said franking value consumed at the end of the
session is less than the booked value, the difference
is released for reallocation to another local secure
metering device.

3. Method according to claim 1, characterized in that
it comprises a step involving the booking of a new
franking value at the central secure metering device
when the predetermined franking value previously
booked is nearly depleted before the end of the ses-
sion.

4. Method according to claim 3, characterized in that
the step involving the booking a new franking value
is initiated if the remaining franking value is less than
a predetermined value corresponding at most to sev-
eral additional printings.

5. Method according to claim 3, characterized in that
the step involving the booking a new franking value
is preceded by a step involving the transmittal of sta-
tistics relating to the frankings completed.

Patentansprüche

1. Verfahren zum Frankieren von Poststücken in einem
Postsendungsfrankiersystem, das eine zentrale Si-
cherheitsabrechnungseinrichtung (PSD 20) umfaßt,
die mit einem Fernserver zum Guthabenaufladen
(26) und einer Vielzahl von lokalen Frankierverwal-
tungsmodulen (22-1 bis 22-N) verbunden ist, die je-
weils eine lokale Sicherheitsabrechnungseinrich-
tung (28-1 bis 28-N) umfassen und durch ein lokales
Netzwerk eines Nutzers (LAN) mit der zentralen Si-
cherheitsabrechnungseinrichtung verbunden sind,
umfassend die folgenden Schritte: Eröffnen einer
Frankiersitzung; Anfrage durch jedes der lokalen
Frankierverwaltungsmodule zur Buchung eines vor-
bestimmten Portobetrages bei der zentralen Sicher-
heitsabrechnungseinrichtung; als Reaktion auf die-
se Anfragen, Senden eines temporären Sitzungs-
schlüssels für das Generieren der gesicherten Post-
stempel, durch die zentrale Sicherheitsabrech-
nungseinrichtung, an jedes der lokalen Frankierver-
waltungsmodule; gesichertes Frankieren der Post-
stücke durch jedes der lokalen Frankierverwaltungs-
module bis zur Höhe dieses zuvor gebuchten
vorbestimmten Portobetrages; am Ende der Sit-
zung, Senden - durch jedes der lokalen Frankierver-
waltungsmodule - des während der Sitzung ver-
brauchten Portobetrages und von Aufstellungen be-
züglich der entsprechenden Frankierungen an die
zentrale Sicherheitsabrechnungseinrichtung; Ver-
nichten des temporären Sitzungsschlüssels, der das
Generieren der gesicherten Poststempel ermöglich-
te; und Belasten eines Gesamtportobetrages, der
gleich der Summe der durch ein jedes der lokalen
Frankierverwaltungsmodule verbrauchten Portobe-
träge ist, in der zentralen Sicherheitsabrechnungs-
einrichtung.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß wenn der am Ende der Sitzung ver-
brauchte Portobetrag niedriger als der gebuchte Be-
trag ist, der Differenzbetrag freigegeben wird, um
einer anderen lokalen Sicherheitsabrechnungsein-
richtung weiter vergütet zu werden.

3. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
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zeichnet, daß es einen Schritt zur Buchung eines
neuen Portobetrages bei der zentralen Sicherheits-
abrechnungseinrichtung, wenn der zuvor gebuchte
vorbestimmte Portobetrag vor Sitzungsende nahezu
ausgeschöpft ist, umfaßt.

4. Verfahren nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Schritt zur Buchung eines neuen
Portobetrages eingeleitet wird, wenn der verbleiben-
de Portobetrag geringer als eine vorbestimmte,
höchstens einigen zusätzlichen Aufdrucken ent-
sprechende Summe ist.

5. Verfahren nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, daß dem Schritt zur Buchung eines neuen
Portobetrages ein Schritt zum Senden von Aufstel-
lungen bezüglich der getätigten Frankierungen vor-
ausgeht.
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